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ARTICLE PREMIER

Supprimer l’alinéa 2.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Ecologiste et Social vise à supprimer le deuxième alinéa du permier 
article qui prévoit de punir de six mois d’emprisonnement et de 5 000 euros d’amende le fait de 
contribuer de manière directe ou indirecte à la préparation, à la mise en place ou au bon 
déroulement d’un rassemblement festif à caractère musical non déclaré ou interdit.

Cette disposition introduit dans le code de la sécurité intérieure une incrimination délictuelle lourde, 
marquant un durcissement manifestement disproportionné de l’arsenal répressif applicable à ces 
rassemblements. Ce choix traduit une approche qui privilégie la logique sécuritaire au détriment de 
toute logique de prévention et d’encadrement. 

Dans la mesure où ce n’est pas la nature dangereuse des actes qui fonde la sanction pénale mais le 
seul caractère non déclaré ou interdit du rassemblement, le recours à une peine d’emprisonnement 
apparaît non seulement disproportionné, mais également parfaitement injustifié. En érigeant en délit 
des faits qui ne constituent aucun trouble à l’ordre public, ni aucune menace, cette disposition rompt 
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avec le principe de proportionnalité des délits et des peines et contribue à une inflation répressive 
inquiétante.

De plus, dans son exposé des motifs, cette proposition de loi affiche l’ambition de donner une 
définition de l’organisateur “qui ne souffre aucune interprétation”. Or, en sanctionnant le fait de 
“contribuer de manière directe ou indirecte au bon déroulement” d’un rassemblement festif musical, 
la rédaction de ce texte produit l’exact effet inverse en donnant une définition extrêmement 
imprécise et extensive de la notion de participation à l’organisation. Une telle imprécision en 
matière pénale est inacceptable. Elle méconnaît les exigences de clarté et de prévisibilité de la loi, et 
ne peut qu’entraîner des dérives dans son application.

Plus encore, un des enjeux majeurs de ces événements réside dans leur organisation concrète sur 
place, souvent fondée sur des logiques d’auto-gestion, notamment en matière de gestion des 
déchets, de limitation des nuisances ou de prévention des risques. Or, par sa rédaction 
particulièrement extensive, cette proposition de loi est susceptible d’annihiler les comportements 
vertueux. Ainsi, au lieu d’encourager des pratiques responsables, elle risque au contraire d’aggraver 
les dégradations qu’elle prétend combattre.

Pour ces raisons, le groupe Ecologiste et Social propose de supprimer cet alinéa.


